
Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

Arrêté préfectoral n°2026-089-001-E
autorisant des chasses particulières sur les communes de 

LUCQ-DE-BEARN, MONEIN, LAHOURCADE, PARBAYSE, ARBUS, ARTIGUELOUVE, et 
AUBERTIN, GAN et JURANÇON

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 427-1, L.427-6 et R 427-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 05 août 2014 relatif à la sécurité et à l’usage des armes à feu ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action 
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 6 novembre 2024 portant nomination de M. Jean-Marie GIRIER préfet des Pyrénées-
Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2026-02-12-00001 du 12 février 2026 donnant délégation de signature à M. 
Benoît Herlemont, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU la décision n° 64-2026-02-16-0006 du 16 février 2026 de subdélégation de signature administrative 
au sein de la Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande émise par la fédération des chasseurs en date du 17 mars 2026; 

VU les avis de Monsieur Peyrou Daniel, circonscription de Monein, de Monsieur Bousquet Pierre, cir-
conscription de Lescar, Monsieur Jumbou Nicolas, circonscription de Lasseube et de Monsieur Lempei-
gnat Jean-Michel, circonscription de Jurançon ;

CONSIDÉRANT les dégâts causés par les chevreuils au débourrement des vignes sur les vignobles sur 
ces communes, les dossiers de déclaration de dégâts enregistrés par la Fédération départementale des 
chasseurs et les montants financiers qu’ils représentent pour la profession agricole ; 

CONSIDÉRANT l’urgence à intervenir ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00
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Article 1 : 
Les personnes listées en annexe sont autorisées,  chacune en ce qui la concerne, à procéder à des 
chasses particulières, entre la date de notification du présent arrêté et le 31 mai 2026, sur les vignobles 
des communes de Lucq-de-Béarn, Monein, Lahourcade, Parbayse, Arbus, Artiguelouve, Aubertin, Gan 
et Jurançon.

Les chasses particulières ordonnées ont pour objectif de détruire à tir les individus de chevreuils qui 
commettent des dégâts, tous sexes et âges confondus, sur les parcelles plantées de vignes dans les 
vignobles susvisés, strictement sur dégâts avérés.

Les responsables des opérations pour chaque commune, sont désignés en annexe 1.

Article 2 : 
Chaque tireur autorisé, désigné à l’article 1, préviendra individuellement et préalablement :

• l’Office français de la biodiversité par  mail  ( sd64@ofb.gouv.fr)  dans un délai  de 24h avant 
l’opération, du lieu et de la date précise de chaque chasse particulière réalisée,

• le  louvetier  de  la  circonscription  concernée  afin  de  s’assurer  une  bonne coordination des 
opérations,

• les maires des communes concernées,
• les services de la sécurité publique.

Article 3 :
Seules les dispositions suivantes sont autorisées :

• tir à l’affût ou tir à l’approche, de jour;
• tir à balle, à l’arc, à plomb (n° 1 et 2 de la série de Paris) ou à la grenaille de substitution (d’un 

diamètre compris entre 3,75 et 4,8 mm) obligatoire,
• tir à plomb et à la grenaille de substitution autorisé à une distance maximum de 40 m.
• l’utilisation des téléphones portables ou tout moyen électronique est autorisé ;
• les  interventions  sont  limitées  aux  seules  parcelles  avec  dégâts  avérés.  Les  interventions 

pourront être menées en réserve de chasse et de faune sauvage.

Article 4 : 
Les  personnes  autorisées  à  procéder  à  ces  chasses  particulières,  visées  à  l’article  1,  ont  obligation 
d’identifier avec certitude les animaux avant tout tir.

Article 5 : 
Un compte rendu des opérations  effectuées  (annexe 2),  du résultat  et  des  observations  liées  à  la 
présence de chevreuils sera transmis dans les 5 jours par chaque responsable des opérations après la 
fin des chasses particulières à la Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques (ddtm-env@pyrenees-atlantiques.gouv.fr). Une  copie  du  bilan  sera  transmis  à  l’Office 
français de la biodiversité (sd64@ofb.gouv.fr).
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Article 6 : 
La Fédération départementale des chasseurs fixera la destination des animaux abattus.

Article 7 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification :

• soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau par courrier 
ou via l’application télérecours https://www.telerecours.fr,

• soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du directeur départemental des 
territoires et de la mer ou hiérarchique auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Dans ce cas, 
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite, née du silence de l’administration à 
l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable, peut 
faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées 
à l’alinéa précédent.

Article 8 :
Le directeur départemental des territoires et de la mer, le chef du service départemental de l’Office 
français  de  la  biodiversité,  les  maires  des  communes  concernées,  ainsi  que  toutes  les  personnes 
habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le  30  mars 2026

Pour le Préfet et par subdélégation,
La cheffe du service environnement

Joëlle Tislé
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n° 2026-089-001-E

LISTE DES PERSONNES AUTORISÉES A PROCÉDER A UNE CHASSE PARTICULIÈRE

 

Commune / Responsable des opérations Nom / Prénom du chasseur N° de validation Avis 
FDC

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Damien BORDES 5221 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Alain BIGOT 44354 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Jean-Bernard BERSANS 21187 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Alexandre CAPDEVIELLE 47675 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Simon COUSSIRAT 48304 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Pierre DOMECQ 53962 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Christophe DUCASSE 8367 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Alain HAU 11147 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Cédric LACROUTS 12734 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Roger LACROUTS 12738 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Patrick LAFFARGUE 12822 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Denis MILHEROU 39957 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Pierre MILHEROU 15843 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Christian MONCAUBEIG 36543 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Alain POUEYO 17786 FAV.

LUCQ-DE-BEARN / Damien BORDES, Président Sylvain TEMPLIER 50290 FAV.
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n° 2026-089-001-E
 

LISTE DES PERSONNES AUTORISÉES A PROCÉDER A UNE CHASSE PARTICULIÈRE

Commune / Responsable des opérations Nom / Prénom du chasseur N° de validation Avis 
FDC

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Didier MIRANDE 15934 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Francis SERREMOUNE 19082 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Laurent LASSUS MENAUT 42182 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Serge CASADABAN 6170 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président David LACROIX 31590 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Sylvain SECAIL 26711 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Cédric POUSSIER 41625 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Yannick POUSSIER 21913 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Jean MANAUD-PALLAS 23809 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Patrick LAHITTE 23820 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Bruno MUCHADA 24427 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Baptiste LAPLUME 51905 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Baptiste SARTHOU GARRIS 54640 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Ismaël FARO 9814 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Alexandre BORNY 2628 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Stéphane SERREMOUNE 21674 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Damien GIMBERT 42787 FAV.

MONEIN / Didier MIRANDE, Président Arnaud GIMBERT 227061

LAHOURCADE / Sébastien BAUDRU, Président Didier CLEMENT 37922 FAV.

LAHOURCADE / Sébastien BAUDRU, Président Romain LABORDE 46218 FAV.

LAHOURCADE / Sébastien BAUDRU, Président Rémi LANNES 55447 FAV.

LAHOURCADE / Sébastien BAUDRU, Président Philippe MIRRAGOU 15914 FAV.

LAHOURCADE / Sébastien BAUDRU, Président Stéphane MOUREAU 22724 FAV.

LAHOURCADE / Sébastien BAUDRU, Président Baptiste SARTHOU-GARRIS 54640 FAV.

5 / 8



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n° 2026-089-001-E
 LISTE DES PERSONNES AUTORISÉES A PROCÉDER A UNE CHASSE PARTICULIÈRE

PARBAYSE / Stéphane SERREMOUNE, Président Stéphane SERRMOUNE 253492 FAV.

PARBAYSE / Stéphane SERREMOUNE, Président Francis SERREMOUNE 30531 FAV.

PARBAYSE / Stéphane SERREMOUNE, Président Baptiste SARTHOU-GARRIS 54640 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Laurent PATERAS 57792 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Alain PEDEMARIE 36323 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Florent BARRUE 36305 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Anthony VIGNES 52913 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Bernard VIGNES 20178 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Arnaud DUVAL 47062 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Jean-Marc CLAVERIE 1809 FAV.

ARBUS / Jean-Marc CLAVERIE, Président Luc TILLARD 51859 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Baptiste TIRCAZES 54568 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Alain PEDEMARIE 36323 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Mathieu PEDEMARIE 46364 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Bernard VIGNES 20178 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Jules SARCIAT 47774 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Florent BARRUE 36305 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Laurent PATERAS 57792 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Guillaume FRANCISCO 47930 FAV.

ARTIGUELOUVE/ Alain PEDEMARIE, Président Mathieu SASTOURNE 18918 FAV.

AUBERTIN/ Thomas CAMBLONG, Président Baptiste LASSERRE 47440 FAV.

AUBERTIN/ Thomas CAMBLONG, Président Guillaume FRANCISCO 47930 FAV.

AUBERTIN/ Thomas CAMBLONG, Président Serge HEUGAS 11293 FAV.

AUBERTIN/ Thomas CAMBLONG, Président Thomas CAMBLONG 49032 FAV.
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n° 2026-089-001-E
 LISTE DES PERSONNES AUTORISÉES A PROCÉDER A UNE CHASSE PARTICULIÈRE

CAVE  GAN  JURANÇON /  Thierry  Foncier, 
Président

Jean FONCIER 418147 FAV.

CAVE  GAN  JURANÇON /  Thierry  Foncier, 
Président

Thierry FONCIER 145391 FAV.

CAVE  GAN  JURANÇON /  Thierry  Foncier, 
Président

Damien GENEBES 50737 FAV.

CAVE  GAN  JURANÇON /  Thierry  Foncier, 
Président

Paul GONCAVES 423157 FAV.

CAVE  GAN  JURANÇON /  Thierry  Foncier, 
Président

Mathieu VINAGRE 838548 FAV.
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Annexe-2

Direction départementale
des territoires et de la mer

service environnement

COMPTE-RENDU DE CHASSES PARTICULIERES

Date d’intervention Commune Observations

Document à retourner par mail : (sous 5 jours à l’issue de l’autorisation)
À ddtm-env@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

N° et date de l’arrêté autorisant les chasses particulières : 

Nombre de 
chasseurs

Nombre de 
chevreuils tués


